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U rMMIïON 
SUISSE-

ORGANE de la CHAMBRE SUISSE DE L'HORLOGERIE, des CHAMBRES DE COMMERCE, des BUREAUX DE CONTRÔLE, des ASSOCIATIONS PATRONALES 
de II INFORMATION HORLOGÈRE SUISSE et de la FIDUCIAIRE HORLOGÈRE SUISSE (Fidhor) 

-n 

ABONNEMENTS: Un an Six mois 
Suisse . . . . . . . Fr. 14.05 Fr. 7.05 
Union postale . . » 26.— » 13.— 

Majoration pour abonnement par la poste 
Compte de chèque postaux IV b 426 
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Paraissant le Mercredi à La Chaux-de-Fonds 

LES CONSULATS SUISSES À L'ÉTRANGER REÇOIVENT LE JOURNAL 

Annonces : Publicitas, S. A. suisse de Publicité, 21, rue Léop. Robert, La Chaux-de-Fonds 
Succursales et Agences en Suisse et à l'Etranger 

\ : A N N O N C E S : 
S suisses 15 centimes, offres et demandes ! 
; de places 10 cts. le millimètre, ; 
S étrangères 20 cts. le millimètre. ! 
i Les annonces se paient d'avance. t 
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An sujet de l'application de l'arrêté 
da Conseil fédéral du 12 mars 1934 

En date du 1er novembre 1934, le Départe­
ment fédéral de l'Economie publique donnait 
mandat à Fidhor, de contrôler si Pedos S. A. 
ayant son siège à Renan et bureaux à La Chaux-
de-Fonds, s'était livrée à des pratiques contraires 
à l'arrêté fédéral du 12 mars 1934 tendant à 
protéger l'industrie horlogère suisse. 

Le contrôleur de Fidhor fut reçu par les 
quatre administrateurs de Pedos. II fit part du 
mandat dont il était chargé et pria ces messieurs 
de mettre à sa disposition tous les livres et docu­
ments nécessaires à l'exécution de son mandat. 

Le président du Conseil d'administration de 
Pedos S. A. approuvé par ses collègues, déclara 
refuser à se prêter à un contrôle effectué par 
Fidhor, parce que sa maison, membre du Grou­
pement des Indépendants, n'avait jamais donné 
son agrément à la désignation de Fidhor comme 
organe de contrôle de l'arrêté fédéral du 12 
mars 1934. 

Etant donnés les faits exposés "ci-dessus, la 
Chambre suisse de l'horlogerie, agissant par délé­
gation spéciale du Chef du Département fédéral 
de l'Economie publique, se vit obligée de porter 
plainte pénale contre les quatre administrateurs 
de Pedos S. A., pour infraction à l'arrêté fédéral 
du 12 mars 1934. 

L'affaire a été jugée le 8 mars courant par le 
Tribunal de police de La Chaux-de-Fonds. Le 
juge, en vertu des circonstances de l'affaire, a 
admis pouvoir modérer considérablement les ré­
quisitions du Procureur général, pour arriver à 
une amende de principe, ce qui ne pourra plus 
être le cas à l'avenir, si l'autorité fédérale n'ap­
porte aucune modification à sa décision à l'égard 
du contrôle par Fidhor, des membres des Grou­
pements indépendants et petits patrons, et s'il y 
a alors ainsi récidive de la part des accusés; vu 
les art. 6 et 7, al. 3, 4 et 6 de l'arrêté en ques­
tion, le juge a condamné les quatre administra­
teurs de Pedos S. A. chacun à fr. 60.— d'amen­
de et tous quatre solidairement aux frais de la 
cause. 

Négociations commerciales 
avec l'Allemagne 

Dans sa séance de vendredi, le Conseil fédéral a 
pris acte du résultat des nouvelles négociations enga­
gées avec le gouvernement du Reich et qui ont abouti 
jeudi à Berlin. Ces pourparlers portèrent en première 
ligne sur une série de questions laissées en suspens 
lors des précédentes négociations. Un accord a pu 
être réalisé au sujet de la demande suisse tendant à 
la réduction de certains droits de douane allemands 
sur l'hydrate de chlore, la gaze à blutoir, les tresses 
et nattes pour chapeaux et divers articles intéressant 
l'industrie des machines. Du côté suisse, les relève­
ments de nombreux contingents de marchandises alle­
mandes, envisagé lors de précédentes négociations déjà, 
ont été accordés. En outre, les négociateurs sont par­
venus à aplanir, provisoirement tout au moins, cer­
taines difficultés auxquelles se heurtait l'exportation 
;.'c marchandises suisses en Allemagne par suite du 
dépassement des quantités primitivement prévues. 11 
s'agit en l'occurrence en premier lieu de l'exportation 
f'e montres suisses. Pour cette dernière, la question 
des affaires découlant des fêtes de Pâques a pu être 
'égléc de façon satisfaisante. 

Les pourparlers ont en outre porté sur diverses ques­

tions concernant le régime des assurances et sur cer­
taines difficultés résultant du retour du territoire de 
la Sarre à l'Allemagne. 

La situation générale découlant de l'application de 
l'accord germano-suisse sur les paiements a fait natu­
rellement l'objet d'une discussion, outre les questions 
précitées, lesquelles sont déjà plus spéciales et en 
partie temporaires. 

La situation s'est développée de façon très peu satis­
faisante pour les deux pays, en raison de la régression 
considérable des importations allemandes pour la 
Suisse, régression qui, au surplus, n'est aucunement la 
conséquence de nouvelles limitations d'importation dé­
crétées par la Suisse. Les deux gouvernements exa­
minent actuellement le point de savoir si ledit accord 
doit être modifié dans ses dispositions essentielles et, 
dans l'affirmative, quelles seront les dispositions à 
reviser. Il est probable que de nouvelles négociations 
s'engageront à ce propos sous peu entre Berne et 
Berlin. 

La Chambre suisse de l'horlogerie ainsi que ses sec­
tions fourniront tous renseignements à leurs membres 
concernant tout spécialement. l'horlogerie. 

Négociations commerciales 
avec l'Italie 

Un accord a pu être signé le 9 mars au sujet de 
l'importation des marchandises suisses en Italie. Il 
s'agit d'un accord provisoire prévoyant que les mar­
chandises dont l'importation n'a été limitée qu'à la 
date du 19 février pourront être introduites en Italie 
dans la limite des quantités importées de Suisse en 
Italie en 1934. La Suisse se réserve de revenir sur 
l'accord si son application ne lui donne pas satisfac­
tion. Les envois devront être accompagnés d'un cer­
tificat d'origine établi par la Chambre de commerce 
suisse compétente. Les chambres de commerce suisses 
fourniront aux intéressés tous renseignements com­
plémentaires utiles. Le régime actuellement applicable 
aux marchandises dont l'importation en Italie était déjà 
contingentée avant le 19 février, reste provisoirement 
en vigueur. 

Négociations commerciales 
avec la Hongrie 

Les pourparlers pour le règlement du trafic des 
paiements et des marchandises entre la Hongrie et la 
Suisse ont pris fin samedi à Budapest. La convention 
a été signée samedi soir au ministère hongrois des 
affaires étrangères, du côté hongrois par M. Alfred von 
Niskl, envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
et du côté suisse par M. Vieli, conseiller de légation. 
Sous réserve de ratification par les deux gouverne­
ments, la convention entrera en vigueur le 15 mars 
1935. Elle sera valable pour un an et pourra ensuite 
être prolongée de six en six mois. 

Projet de loi française 
sur 1er entente/ obligatoire/ 

n. 
Pour faire suite à l'exposé des motifs publiés 

dans notre No. du 13 février écoulé, au sujet 
d'une loi française sur les ententes obligatoires, 
nous donnons ci-dessous le texte du projet de 
loi, déposé par le gouvernement sur le bureau 
de la Chambre des Députés: 

Article premier 
Lorsque, par suite de circonstances exceptionnelles, 

l'ensemble des entreprises d'une branche de la pro-

Juction intéressant l'économie nationale se trouve dans 
me situation économique grave, les accords réalisés 
jntre les intéressés en vue d'y remédier soit dans le 
cadre national, soit dans un cadre régional, peuvent 
itre déclarés obligatoires, à titre temporaire, pour 
.ous les membres de ladite branche, sous les conditions 
ircscrites par les articles suivants. 

Article 2 
Les entreprises ayant conclu de tels accords doivent 

comprendre au moins les deux tiers du nombre et 
représenter au moins les trois quarts du chiffre d'af­
faires des entreprises de la branche intéressée. Tou­
tefois, le comité d'arbitrage prévu à l'article 4 pourra 
abaisser exceptionnellement ces pourcentages en rai­
son des conditions spéciales de certaines industries. 

Elles doivent se constituer en groupements con­
formes aux lois en vigueur et avoir déposé leurs sta­
tuts au ministère du Commerce. 

Article 3 
Les accords précités, dont une clause devra limiter 

la durée, peuvent prévoir: la restriction ou l'arrêt 
momentané des moyens de production; l'adaptation de 
ces derniers à la situation du marché intérieur ou 
extérieur; la limitation des heures de travail; le stoc­
kage des marchandises; l'institution d'une taxe profes­
sionnelle et l'émission d'emprunts susceptibles de parer 
aux conséquences des -mesures ci-dessus prévues., et 
de satisfaire aux besoins essentiels de la profession. 

• 

Article 4 
Il est institué un comité d'arbitrage comprenant: 
Un président désigné par décret rendu sur le rapport 

du président du Conseil; 
Le président de la Confédération générale de la 

production française; 
Le secrétaire général de la Confédération générale 

du travail; 
Le gouverneur de la Banque de France; 
Le président de la Conférence des tribunaux de 

commerce; 
Le secrétaire général du Conseil national économique 

remplit les fonctions de commissaire du gouvernement. 
Des suppléants aux membres du comité et au com­

missaire du gouvernement peuvent être désignes par 
décret pris eu Conseil des ministres. 

Article 5 
Lorsqu'un groupement désire que l'accord réalisé 

entre ses membres soit déclaré obligatoire pour toutes 
les entreprises de la branche de la production inté­
ressée, il adresse sa demande avec les pièces justifica­
tives au ministre du Commerce qui transmet le dos­
sier avec ses observations au président du comité 
d'arbitrage. Le comité d'arbitrage recherche si la de­
mande remplit les conditions prescrites par les ar­
ticles 1, 2, 3. 

La sentence rendue n'est susceptible d'aucune voie 
de recours. 

Au cas où la demande a été jugée recevable, le 
comité exprime son avis sur l'ensemble des mesures 
qui lui sont soumises, sur la durée prévue pour l'ac­
cord, sur les conséquences que son application peut 
entraîner pour les autres industries, pour la main-
d'œuvre et pour les consommateurs. 

Pour remplir sa mission, le comité peut inviter les 
entreprises intéressées et les administrations publiques 
à lui communiquer tous les documents qui lui sont 
nécessaires. 11 peut faire comparaître devant lui toute 
personne dont l'audition lui semble utile. 

Article 6 
Après l'intervention du Comité dans les conditions 

visées à l'article 5, le gouvernement peut, par décret 
en Conseil des ministres, rendre obligatoire à toutes 
les entreprises de la branche intéressée l'accord pro­
pose. 

Il ne peut être apporté aucune modification aux 
clauses de l'accord rendu obligatoire sans avoir à 
nouveau recours à la procédure prévue aux articles 
ci-dessus. 

Sur la demande du groupement représentant l'en­
tente et après intervention du comité d'arbitrage dans 
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Calottes 3 %, 4 K et 4 % lignes 

Calottes 5, 5 Vi, 6 3A lignes 

Calottes 7 3A - 11 lignes, simple et double cadran 

Calottes 8 3A lignes, simple et double cadran 

Calottes 10 Va lignes, rond, double cadran A .S. 

Lépines et savonnettes extra soignées — Calottes auto 

Boîtes à vis — Portefeuilles — Calottes bracelets et lépines acier Staybrite 

Spécialité en acier inoxydable . — Plaqué laminé et galvano — Chromage — Lapidage — Lapidage - Glace 

T o u s nos n o u v e a u x modèles se font e n ac i e r i n o x y d a b l e S taybr i te . 

FABRIQUE DE RESSORTS 
Ressorts soignés. Spécialité: Ressorts renversés 

L A C H A . U X ~ D E - F O N D S 

Temple Allemand 93. - Téléphone 23.440 

V. G E I S E R S) F I L S 

Demandez 1er Lubrifiants 
du Laboratoire central 

de la Compagnie Française de Raffinage 
dans toutes les 

Maisons de Fournitures d'Horlogerie 

M o n s i e u r à P a r i s , 
eu excellentes relations avec tous les bons horlogers-
bijoutiers de France, cherche bonne maison d'horlogerie 
pour la représenter. 

Ecrire Boîte postale 25, Paris 15e. 

A vendre 
une fabrique d'horlogerie 

pour cause d'âge et de santé; moyenne grandeur, avec 
représentants dans plusieurs pays, avec bonnes com­
mandes et bons clients. Affaire intéressante pour com­
merçant routine. Event, on resterait intéressé. En 
ordre avec les conventions. 

Offres sous chiffre O 20452 U à Publicitas Biennc. 

EMPLOYÉ 
35 ans, célibataire, présentant bien, très actif, connais­
sant la branche Horlogerie-Bijouterie, ainsi que la 
vente. Possède le français et l'anglais; l'allemand par­
tiellement, cherche situation comme employé, voyageur 
ou vendeur, soit en Suisse ou à l'étranger. 

Excellents certificats 
Prière d'adresser les offres à Publicitas La Chaux-de-

londs, sous chiffre P2329 G 

Fournitures de bureau I 
TIMBRES CAOUTCHOUC | 
Librairie 
Papeterie 
Chaux-lé-" 

LUTHYI 
f B R E V E T S 

I en tous pay* 
IV. M o s e r , Ins- Cons. 
L a C h a u x - d e - F o n d s 
78, rue Léop. Robert, Tél. 22.182 

- B i e n n e 
V 43. me de la Gare. Tél. 52.55 _J 

£#e) f 1 É L I C - R , C T C 0W 
LE PROCÉDÉ D' ILLUSTRATION DE L'AVENIR 
POUR C A T A L O G U E S , PROSPECTUS, ETC. 
ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

Celui qui répond à une annonce sous chiffre 
en joignant des 

Photographies et Certificats orisinaux 
le fait sous sa propre responsabilité. 

L'adresse des annonciers utilisant un chiffre ne 
pouvant en aucun cas être divulguée, Publicitas 
ne garantit pas la restitution de ces documents 
et ne peut assumer de ce fait aucune respon­
sabilité. 

Ne joindre que des COPIES de certificats. 

BANQUE EEDERALE 
(Société Anonyme) 

PAIEMENT U_ DIVIDENDE 
L'assemblée générale des actionnaires a fixé à 

3 °/o le dividende de 1934; il sera payé à partir 

du 11 mars sous déduction du timbre fédéral de 

4 Va °/o par 

fr. 14.35 net par action 

contre remise du coupon No. 42, aux caisses de 

la Banque Fédérale (S. A.) à Zu; ich, Bale, 

Berne, La Chaux-de-Fonds, Genève, Lausanne, 

St-Gall et Vevey. 

Zurich, le 9 mars 1935. 

La Direction Centrale. 

FAISEUR DÉTAMPES-CALIBRISTE 
de première force, capable d'entreprendre n'importe 
quel calibre, connnaissant à fond les étampes à rec­
tifier, système le plus moderne, cherche changement 
<lc situation. 

Adresser offres sous chiffre P2880J à Publicitas 
St-Imicr. 

H O R L O G E R I E 
Maison de gros, d'ancienne renommée, demande pour 

de suite relation avec fabrunies de montres de poche 
pour messieurs, or, ancre, poli, lép. et sav., év. mon­
tres-bracelets 8:l/i lig. ancre doublé. L'intéressé se 
rendra sous peu en Suisse. 

Offres sous «Bon et bon Marché» à S. Gumuelius 
Aitnonshyra, Frcdsgatan 10, Stockholm (Suède). 



N ° l l — 13 Mars 1935 F E D E R A T I O N H O R L O G È R E S U I S S E 63 

les conditions prévues à l'article 5, le gouvernement 
peut, par décret en Conseil des ministres, mettre fin 
au caractère obligatoire des accords professionnels. 

Article 7 
Le contrôle général de l'exécution des clauses de 

l'accord est assuré par le ministère du Commerce. 
Au cas où des abus se manifesteraient dans l'appli­

cation des accords, le gouvernement peut, à tout mo­
ment, par décret en Conseil des ministres et après 
avis du comité d'arbitrage, mettre fin au caractère obli­
gatoire de l'accord, sous réserve d'un préavis. 

/Vrticlc S 
Les infractions aux accords rendus obligatoires par 

décrets donneront lieu à des dommages-intérêts à la 
demande et au profit du groupement bénéficiaire de 
la loi. 

En cas de récidive, le tribunal civil pourra ordon­
ner la fermeture de l'établissement du contrevenant. 

Article 9 
Dans le cas où dans une branche déterminée de la 

production un accord professionnel prévoyant une res­
triction de la production aurait été rendu obligatoire 
dans les conditions de la présente loi, la création ou le 
transfert d'une entreprise nouvelle dans cette brandie 
est subordonnée à l'autorisation du groupement repré­
sentant l'entente; les sanctions prévues à l'artidJej 
précédent seront applicables dans le cas où une telle 
création aurait lieu sans autorisation. 

Article 10 
S'il résulte de l'avis prescrit à l'article 5 que les 

mesures prévues à l'article 3 entraîneront le licen­
ciement de tout ou partie du personnel, ou lorsque 
les mêmes conséquences découleront de l'application 
de l'article 8, les groupements intéressés pourront être 
appelés à compléter les accords par des clauses ayant 
pour objet de limiter les heures de travail ou d'as­
surer le remploi de ce personnel dans des entreprises 
similaires, ou de contribuer à sa rééducation profes­
sionnelle, ou de participer aux dépenses de chômage. 

Article 11 
Un règlement d'administration publique fixera les 

conditions d'établissement, d'assiette et de perception 
des taxes professionnelles, ainsi que les conditions 
d'émission, d'affectation et de remboursement des em­
prunts contractés en vertu de la présente loi. 

Ce projet de loi a été adopté le 5 mars par la 
Chambre des Députés par 333 voix contre 154. 
La parole est maintenant au Sénat. 

Chronique financière et fiscale 

Service de compensation. 
Situation au 7 mars 1935 

Bulgarie 
Avoir Suisse à la Banque Nationale 

de Bulgarie fr. 14,071,061.77 
Paiements aux exportateurs suisses » 12,300,628.89 

Solde Avoir Suisse fr. 1,770,432.88 
A ajouter: 
Créances suisses non échues en Bulgarie fr. 8,485,144.72 

Total à compenser fr. 10,255,577.60 

Dernier Bordereau payé No. 7645/2816. 

Chili 
Avoir suisse au Banco Central 

de Chili fr. 718,333.10 
Créances suisses non échues au Chili » 2,183,841.84 

Total à compenser 

Grèce 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Grèce 
Paiements aux exportateurs suisses 

Solde Avoir Suisse fr. 711,493.15 
Créances suisses non échues en Grèce fr. 2,741,919.39 

fr. 2,902,174.94 

fr. 4,616,997.95 
» 3,905,504.80 

Total à compenser fr. 3,453,412.54 
Derniers Bordereaux payés Nos. 6640/2650/7816. 

Hongrie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Hongrie fr. 8,818,966.41 
Paiements aux exportateurs suisses » 8,744,589.16 

Solde Avoir Suisse fr. 74,377.25 
Créances suisses non échues en 

Hongrie fr. 3,740,715.48 

Total à compenser fr. 3,815,095.73 
Dernier Bordereau payé No. 2094/2094. 

Roumanie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Roumanie fr. 38,924,862.38 
Paiements aux exportateurs suisses » 26,552,126.69 

Solde Avoir Suisse fr. 12,372,735.69 
Autres créances déclarées non encore 

échues en Roumanie fr. 18,262,128.61 

Total à compenser 

Turquie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Turquie fr. 3,483,485.51 
Paiements aux exportateurs suisses » 2,653,626.79 

Solde Avoir Suisse fr. S29,858.72 
Créances suisses en Turquie » 1,659,084.77 

Total à compenser fr. 2,48S,943.49 
Dernier Bordereau payé No. 2103. 

Yougoslavie 
Avoir suisse à la Banque Nationale 

de Yougoslavie fr. 21,602,918.97 
Paiements aux exportateurs suisses » 21,544,484.83 

Solde Avoir Suisse fr. 58,434.14 
Créances suisses non échues en 

Yougoslavie fr. 3,809,049.46 

Total à compenser fr. 3,867,483.60 

Dernier Bordereau payé No. 17532/17347. 

Contrôle de la marche des montre/ 

Bureau officiel de St-Imier. 
Du 1er au 31 décembre 1934, le nombre des montres 

déposées pour subir les épreuves réglementaires de ce 
Bureau est de 66 pièces dont 52 à remontage quoti­
dien, 11 à remontage hebdomadaire et 3 montres bra­
celets. En outre, il a été observé 8 compteurs horo­
électriques interrupteurs et 24 montres pour essais 
de spiraux. 

Il y a eu, pendant cette période, 3 déposants et 
20 régleurs. 

En 1933, il a été contrôlé les marchés de 219 montres. 
M o n t r e s 

Bulletins, échecs et retraits 1" jour Ici. 8 jours bracelets 
Bulletinns délivrés avec mention 34 4 1 
Bulletins délivrés sans mention 16 7 2 
Echecs 2 — — 

52 11 

50 11 

Totaux 

Genres de bulletins 
Bulletins français 

Déposants Bulletins délivrés 
avec sans 

1 jour, Ire classe mention 
Fabrique des Longines S. A., St-lmier 14 11 
Ecole d'horlogerie, Fleurier " 1 ~2" 
Ecole d'horlogerie, St-lmier 19 3 

Totaux 

affaires, tout en" signalant l'énorme diminution de la 
valeur moyenne des montres exportées, due tout à la 
(ois à la diminution du pouvoir d'achat et de la course 
à la baisse. Aujourd'hui, les bénéfices sont limités à 
l'extrême et les prix de vente baissent encore malgré 
tout. 

Toutefois, comme de nombreux pays ont leurs stocks 
épuisés, il est à prévoir que le moment d'une reprise 
sérieuse n'est plus éloigné. 

Le rapport passe ensuite à l'examen de l'activité de 
l'Information en 1934. 

Les demandes de renseignements adressées au bureau 
s'élèvent à 5094. 

Quant au cas de contestation, il y a lieu de dis­
tinguer entre les cas globaux et les recouvrements 
individuels. 

Pour les premiers, on en compte 29 sur la Suisse 
pour une somme de fr. 520,890 et 41 sur l'étranger, 
pour une somme de fr. 355,455.—. 

Les affaires globales classées accusent une perte de 
91 °/o, pour la Suisse et de 85,5 °/o pour l'étranger. 

Le nombre des recouvrements individuels reçus est 
de: 
pour la Suisse, 333 pour une somme de fr. 173,965.— 
pour l'étranger, 840 pour une somme de fr. 782,405.— 

soit fr. 956,370.— 

Les affaires classées représentent une perte de 37,3 °/o 
pour la Suisse et de 55,6 °/o pour l'étranger. 

Les recettes de l'exerccie s'élèvent à 
fr. 91,256.24, et les dépenses à la somme de 
fr. 90,744.32, laissant un boni modeste de 

Pour l'obtention 
de la mention1; 

Pièces 

2 
1 
2 
3 
4 
6 
0 

0. 
/0 

4 
2 
4 
6 
8 

12 
12 

fr. 30,634,864.30 

Derniers Bordereaux payés 10440/9267/13800/12364/7392. 

34 16 

S jours 
Fabrique des Longines S. A., St-lmier 4 7 

Bracelets 
Fabrique des Longines S. A., St-lmier 1 2 

Pourcentage des exigences 
non satisfaites 

Montres 1 jour, Ire classe 
Marche diurne moyenne 
Plus grande variation 
Différence de H. H. à H. B. 
Différence de V. H. à V. G. 
Différence V. H. à V. D. 
Différence du plat au pendu 
Variation par degré centigrade 
Erreur secondaire 
Reprise de marche 

Montres 8 jours 
Plus grande variation 
Différence entre H. H. et H. B. 
Différence entre V. H. et V. D. 
Différence du plat au pendu 
Variation par degré centigrade 
Erreur secondaire 

Montres bracelets 
Plus grande différence entre VB, VG, 
VH, HB 2 66,6 

Pour i'obtention 
du bulletin:> 

Pièces °/0 

Erreur secondaire 1 1,92 
Reprise de marche 1 1,92 

1. Calcul relatif au nombre de buUetins délivrés. 
2. Calcul relatif au nombre de pièces observées. 

N.-B. — Une pièce échouant à la mention pour plu­
sieurs critères compte pour autant d'échecs. 

1 
2 
1 
1 
1 
1 

9,09 
18,18 
9,09 
9,09 
9,09 
9,09 

L'Information Horlogère Suisse 

Le rapport de l'Information horlogère suisse sur 
l'exercice 1934 à été présenté à l'assemblée générale 
de cette institution, le 7 courant, par son directeur, 
M. P.-C. Jcanneret. 

Comme introduction, le rapport enregistre la légère 
amélioration qui s'est produite dans la marche des 

fr. 511.92. 

Les quelques chiffres énoncés ci-dessus démontrent 
que l'Information Horlogère continue toujours plus, sur­
tout dans les temps critiques actuels, à rendre dé nom­
breux services, tant à ses membres en particulier qu'à 
l'industrie horlogère suisse en général, il y a lieu de 
l'en féliciter et de souhaiter son développement tou­
jours plus grand. 

Entraves au développement des 
exportations suisses en France 

-r;e~bulletin de novembre de" la Chambre de com­
merce suisse en France (Avenue de l'Opéra 16, Paris) 
donne le résultat d'une enquête que cet organisme a 
entreprise auprès d'une trentaine de commreçants pari­
siens en relations d'affaires avec la Suisse, sur les 
facteurs qui sont à la base du fléchissement considé­
rable des exportations de produits suisses en France 
au cours de ces dernières années. Nous avons pensé 
que nos lecteurs auraient également quelque intérêt 
à prendre connaissance des déductions auxquelles est 
arrivée la Chambre de commerce suisse en France 
et c'est pourquoi nous résumons ci-après la partie 
générale de l'exposé de la Chambre précitée. 

Le premier facteur à la base du fléchissement de nos 
ventes serait la réduction du pouvoir d'achat de la 
clientèle française qui a obligé chacun à donner sa 
préférence à l'article bon marché. Cette réduction a 
été encore aggravée du fait que le consommateur 
français s'est trouvé contraint d'absorber une plus 
grosse part d'une production nationale rencontrant, 
de son côté, de grandes difficultés d'écoulement à 
l'extérieur et s'efforçant de parer à la chute de ses 
exportations par une augmentation des ventes dans 
le pays même. 

Le second facteur, indépendant de l'acheteur français 
celui-là, est l'éternelle question des prix des produits 
suisses. Si personnne ne met en doute la qualité de ces 
produits, personne n'ignore non plus leur cherté, due à 
une main-d'œuvre spécialisée touchant des salaires 
élevés, à la nécessité d'importer, non sans frais, les 
matières premières indispensables à l'industrie, à l'amor­
tissement onéreux d'un outillage de précision, autant 
d'éléments qui font de la Suisse le pays dont les prix 
de revient sont les plus élevés du monde. 

Le troisième facteur, et non le moindre, sont les bar­
rières douanières. Les exportations suisses se heurtent 
souvent à des droits spécifiques établis depuis fort long­
temps et qui, aujourd'hui, s'avèrent nettement trop 
élevés par le fait qu'ils n'ont pas tenu compte des trans­
formations techniques subies par les produits dont la 
fabrication a été simplifiée, le prix de revient diminué 
et l'emploi vulgarisé. Or, comme au cours des pourpar­
lers internationaux sur la question douanière, on a 
reconnu et confirmé l'impossibilité d'une réduction des 
droits de douane, la Suisse se trouve placée devant ce 
dilemne: ou maintenir la qualité de ses produits dont 
le coût de fabrication élevé engendre la mévente à 
l'extérieur, ou renoncer à cette qualité pour abaisser 
le prix de revient. Cette seconde solution, qui peut 
paraître sage à plusieurs, ne soutient pas l'examen 
cependant, du fait que les prix de vente à l'étranger 
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Manufactures de Montres 
Horlogère Reconvïlier (Reconvilier Watch Co.) 

Anonyme Louis Roskopff 
à Reconvilier («Jura bernois, Suisse) 
MONTRES DE POCHE ROSKOPF d e b o n n e q u a l i t é d e 16 à 30 
MONTRES DE POCHE ANCRE d e 16 à 20 
MONTRES-BRACELETS ANCRE d e 41/« à 13" 

SPECIALITES : M o u v e m e n t s a n c r e 8 j o u r s p o u r c o m p t e u r s 
I n t e r r u p t e u r s a u t o m a t i q u e s 8 j o u r s p o u r 
l u m i è r e , r a d i o , e t c . 
P e n d u l e s 8 j o u r s p o u r s a l o n s , b u r e a u x , 
c u i s i n e , e t c . 
M o n t r e s e t m o u v e m e n t s d e m o n t r e s p o u r 
a u t o m o b i l e s 
M o n t r e s d e v o y a g e 
M o n t r e s d ' a v e u g l e s , e t c . , e t c . 

D e m a n d e z l e c a t a l o g u e 1935 

T . r r X / T l ^ n Dubois - PeseuK & Cie 
• M. L L JCi K J L JL 

bre§ réservés 

anches interchangeables 

• Barettes brevetées 

# Pierres chassées 

Demandez à PAUL EVARD, La Chaux-de-Fonds 
Téléphone 22.182 Rue Leopold Robert, 78 

P O U T O n O i v o s m o n t r e s cordonnets seront bientôt invendables 
-fi si elles ne sont pas équipées du nouveau 

f e r m o i r s R K en „ P l a t o r i t e " i n o x y d a b l e 
qui s e u l vous a t t a c h e r a votre clientèle. Livraison par retour. 

Nouvelle potence a cbasser les pierres 

Potences ci oufillaées 
de précision pour chasser l es p i e r r e s 

Potence robuste et sensible au travail 
Livraison rapide 

Henri Häuser S. A. 
M a c h i n e s d e p r é c i s i o n 

B I E N N E Tél. 49.22 

Société Anonyme fiduciaire Suisse 
Schweizerische Treuhandgesellschaft 

Genève BALE Zurich 

Rev i s i ons 
de comptabilités, d'inventaires et de bilans, installations 

de comptabilités et de contrôles budgétaires. 

D i s c r é t i o n a b s o l u e . 

Prière de mentionner la raison sociale exacte de notre Société. 

tÜS* 
su«*1* 

Filtres à air 

VENTILATEURS 
A. RUEFLI, Blenne 
Route de Boujean 52 a. Téléphone 23.74 

installations de dépoussiérage 
pour t o u r s à p o l i r , l a p i d a i r e s 

Aspiration des vapeurs de bains de 
chromage, de dorage et autres 

Dépôts] 
Brevets d'invention 

Marques et Modèles 

Office W.Koeiliker 
B i e n n e 

y Rue Centrale 93. Téléphone 31.22 j 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(Spécialiste en horlogerie et en petite mécanique) 

LAUSANNE Jft D I T T M I A M GENÈVE' 
2, Grand - Pont * * • O U U J 1 1 V 1 1 20, rue de la Cité 
Dépôts de brevets d'invention, en Suisse et à l'étranger, marques, dessins et 
modèles industriels. — Expertises sur la valeur des brevets d'inventions. 
Monsieur Bugnton reçoit personnellement, tous les mardis, de 2 à 5 h., à son bureau de 
la Chaux-de-Fonds, rue Neuve 18, (téléphone 21.164). Sur demande, rendez-vous sur place 

pour les autres localités de la région. 

OUTILS - DIAMANTS 
p o u r t o u s u s a g e s t ec ton iques 

BOART - CARBONE - ECLATS 
GRENATS BRUTS, importation directe. 

VERMEIL, BRUT 

S. H. KAHL, Diamants, Genève 
12, Boulevard du Théâtre 

Agent de J . K. S M I T & Z O N E N , A m s t e r d a m 
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no pourront pas être diminués dans une mesure pro­
portionnelle au sacrifice qualitatif consenti par le fabri­
cant suisse, en vertu même de ces fameux droits spé­
cifiques dont nous venons de résumer les désavantages. 

Que faire alors? Ouvrir des usines à l'étranger? C'est 
évidemment une solution à laquelle ont recours plu­
sieurs industriels suisses, bien que cet exode repré­
sente une diminution du patrimoine national et tende 
à aggraver le chômage en Suisse. 

A côté de ces droits spécifiques, la politique des con­
tingents n'a pas été appliquée sans causer quelque 
dommage aux échanges franco-suisses. L'espoir d'une 
amélioration ne peut naître que par l'application d'une 
politique de contingents plus larges. 

Lorsqu'on ajoute encore à ces obstacles les taxes 
douanières et fiscales, les formalités administratives 
compliquées et tracassières, les indications d'origine, 
etc., on a une idée du réseau inextricable qui étrangle 
aujourd'hui les échanges entre pays qui auraient pour­
tant normalement tout intérêt à pratiquer une politique 
économique de réciprocité. 

La Revue économique franco-suisse expose ensuite 
l'influence, de ces divers facteurs sur les principales 
industries suisses exportant en France: mécanique et 
électro-mécanique, produits alimentaires, textiles, hor­
logerie, produits chimiques, métallurgie, cuir, paille, 
papier et bois. 

Sur demande, l'Office Suisse d'Expansion Commer­
ciale pourra facilement procurer aux intéressés un 
numéro du Bulletin de novembre 1934 de la Revue 
économique franco-suisse, où nos lecteurs trouveront 
une analyse sur la situation des échanges entre la 
France et la Suisse pour chacune des industries citées 
plus haut. 

Commerce extérieur 

France 
La valeur globale des échanges de la France pen­

dant l'année 1934 a été de 40 milliards 883 millions 
de francs contre 46 milliards 905 millions en 1933. 
D'une année à l'autre, le mouvement des échanges 
accuse donc une diminution de 6 milliards 022 mil­
lions de francs. 

Par contre, la balance commerciale s'est sensiblement 
améliorée; le déficit, pour l'année 1934, s'élève à 5 
milliards 239 millions contre 10 milliards environ en 
1933, d'où une réduction de près de- 50 °/o. 

Cette atténuation du déficit provient, en majeure 
partie, d'une diminution considérable des importations, 
qui atteint les trois grandes catégories de marchan­
dises (—5,370 millions), soit 19 °/o, tandis que les ex­
portations ne fléchissent que de 652 millions de francs, 
.soit 3 '/-' "."• La progression de 396 ni il lions dans les 
ventes de matières premières et de près de 23 mil­
lions dans les sorties de denrées alimentaires ne com­
pensent toutefois pas le recul de 1 milliard 070 mil­
lions des exportations de produits fabriqués. 

Voici, résumé, le tableau du Commerce extérieur en 
1934 comparé à celui de 1933. 

Année 1934 Année 1933 

Importations 
Exportations 

Import. 4- Export. 
Balance 

Importations 
Exportations 

Différence avec 1933: 

ten milliers de minus) 

23,060,765 28,430,842 
17,821,652 18,473,801 

40,882,417 46,904,643 
— 5,239,113 — 9,957,041 

ten tuniiesj 

45,711,281 48,432,976 
28,339,057 25,168,851 

Exportations — 652 millions de fr. + 3,170,206 tonnes 
Importations —5,370 millions de fr. —2,721,695 tonnes 

Le tableau ci-après indique, par grandes catégories 
de marchandises, la part du Commerce de la France 
avec ses colonies et celle de ce Commerce avec les 
pays étrangers pendant l'année 1934 (en milliers de fr.): 

Importations: Pays étrangers Colonies 

Objets d'alimentation 2,755,271 4,695,708 
Matières nécessaires à l'industrie 10,344,384 1,028,328 
Objets fabriqués 4,148,359 88,715 

Total général 
Part des colonies en o/0 

Exportations: 
Objets d'alimentation 
Matières nécessaires à l'industrie 
Objets fabriqués 

17,248,014 5,812,751 
23,060,765 

25 

1,463,346 1,102,882 
4,513,660 635,155 
6,342,230 3,764,379 

Total général 
Part des colonies en "/o 

12,319,236 5,502,416 
17,821,652 

Expositions, Foire/ et Congrès 

La Foire suif.se de l'Horlogerie à Bâle en 1935. 
La Foire Suisse de l'Horlogerie, organisée dans le 

cadre de la Foire Suisse d'Echantillons, se tiendra à 
Halo du 30 mars au 9 avril prochain. 

Chaque année davantage, le Pavillon de l'Horlogerie 
affirme son utilité comme centre commercial de la 
montre, et de nombreux acheteurs suisses et étrangers 
(plus de 400 en 1934) viennent s'y documenter et 
traiter leurs affaires. 

La visite de la Foire est facilitée par les importantes 
réductions ferroviaires consenties sur le réseau suisse 
et la plupart des réseaux européens. Les Consulats et 
Chambres de Commerce Suisses ù l'étranger fourniront 
volontiers à ce sujet tous j les renseignements néces­
saires. 

Les fabriques d'horlogerie suivantes exposeront à lo 
Foire Suisse de cette année: 
Alpina Gruen Gilde Uhren S. A., Bienne. 
Paul Buhré S. A., Le Locle. 
Cortébert Watch Co., Cortébert. 
Manufacture des montres Doxa, Le Locle. 
Dubois Frères & Co., La Chaux-de-Fonds. 
Fabrique Ebel S. A., La Chaux-de-Fonds. 
Fabrique d'Horlogerie de St-Blaise, Sainl-Blaise. 
Elementa Uhren, Zurich 
Gay Frères, Genève. 
General Watch Co., Bienne. 
Graef & Co., La Chaux-de-Fonds. 
Ld. Heuer & Co., Bienne. 
Arthur Imhof, La Chaux-de-Fonds. 
International Watch Co., Schaffhouse. 
Aug. Jeanjaquet, Les Verrières. 
Kulm Watch Co., Bienne. 
Lecoultre & Co. S. A., Le Sentier. 
Manufacture des Pendulettes « Lumen », Court. 
Meyer & Stüdeli S. A., Soleure. 
Perret & Berthoud S. A., Genève. 
Record Watch Co. S. A., Tramelan. 
Silvana S. A., Tramelan. 

Fabrique Solvil des montres Paul Ditisheim, La Chaux-
de-Fonds. 

Société Suisse d'Horlogerie, Fabrique de Montilier, 
Montilier. 

Spécialités Horlogères S. A., Lausanne. 
Tavannnes Watch Co., La Chaux-de-Fonds. 
Charles Tissot & Fils S. A., Le Locle. 
Thommen S. A., Waldenbourg. 
Wyler Watch, Bâle. 
Zénith Watch- Co., Le Locle. 
Zila Watch Co., La Heurte. 

Informations 

Avis 
Les maisons 

Heuri Frères, Rosières 
Jaquct, Adrien, La Chaux-de-Fonds, 

sont en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple, au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Les créanciers de la maison 
Wagner & Co., Teplitz-Schönau 

sont priés de nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

Nous mettons en garde contre: 
Fcuvrier, Abel, Matche 
Hrabak, Brüder, Prague 
Krimizis, Georges, Athènes 
Lcuba, .t., Morteau 
Peris Hcrrero, Vicente, Calatayud 
Schlenkcr, C , Salzburg. 

— On est prié de se renseigner avant d'entrer en 
relations avec: 

BLITZ PRODUCTS CO., MONTREAL. 

— Nous recherchons le nommé 
Walthcr Hosier, 

ci-devant à Znrich, puis à Schaan. (Liechtenstein). 
Les personnes qui pourraient nous indiquer son 

adresse actuelle sont priées de nous en faire part. 

L'Information Horlogère Suisse 
La Chaux-de-Fonds Rue Leopold Robert 42 

Contrôle des métaux précieux. 
Conformément aux dispositions des articles 186 et 

187 du règlement d'exécution du 8 mai 1934 de la loi 
fédérale du 20 juin 1933 sur le contrôle du commerce 
des métaux précieux et des ouvrages en métaux pré­
cieux, les ouvrages en métaux précieux, en doublé et 

imitations, y compris les boîtes de montres, qui répon­
dent aux dispositions précédemment en vigueur, mais 
non à celles de la présente loi et de son règlement 
d'exécution, ne peuvent être mis en circulation dans 
le commerce, depuis le 1er juillet 1934, que s'ils sont 
munis du poinçon de transition (art. 57 de la loi). 

Les ouvrages en métaux précieux, en doublé el 
imitations, y compris les boîtes de montres, peuvent 
être présentés dans le délai d'une année, c'est-à-dire 
jusqu'au 30 juin 1935, à un bureau de contrôle des 
ouvrages en métaux précieux, pour être munis du 
poinçon de transition. 

Les ouvrages en métaux précieux, y compris les 
boîtes de montres qui sont munis d'un poinçon du 
contrôle fédéral ne sont pas soumis à la marque du 
poinçon de transition; 

Ne sont pas soumis non plus à la marque du 
poinçon de transition, les ouvrages munis d'une indica­
tion de titre légale et d'un poinçon de maître enre­
gistré auprès du bureau central du contrôle des mé­
taux précieux. 

Les titres légaux sont: 

Pour l'or 750/1000 et 585/1000, 
» l'argent 925/1000 et 800/1000, 
» le platine 950/1000; le titre du platine doit 

être complété par la mention «PT». 

Pour les ouvrages en doublé, la désignation « Plaqué 
or » doit être complétée par la mention du. procédé 
de fabrication; en outre, ils doivent être insculpés 
du poinçon de maître enregistré au bureau central du 
contrôle des métaux précieux. 

En conséquence, et afin de s'épargner plus tard tou­
tes difficultés, les fabricants, grossistes et marchands 
en horlogerie, bijouterie et orfèvrerie sont invités à 
vérifier leur stock de marchandise et, le cas échéant, 
de présenter à un bureau de contrôle les ouvrages 
soumis à la marque du poinçon de transition. 

Pour que ce poinçonnement s'effectue normalement 
par les bureaux de contrôle, nous- prions les intéres­
sés de vérifier, dès maintenant, leurs marchandises et 
de ne pas attendre aux derniers jours précédant le 
30 juin 1935. 

Les bureaux de contrôle des ouvrages en métaux 
précieux se trouvent à Bâle, Berne, Bienne, La Chaux-
de-Fonds, Genève, Grcnchen, Le Locle, Ncuchutel, Le 
Noirmont, Porrentruy, St-Imier, Schaffhouse, Tramelan 
et Zurich. 

La Direction générale des douanes . . 
Bureau central du contrôle des 
métaux précieux. 

Brésil. — Factures commerciales. 
Dorénavant et en conformité des nouvelles instruc­

tions reçues du Consulat des Etats-Unis du Brésil, à 
Genève, les factures commerciales accompagnant les 
factures consulaires devront indiquer le taux du change 
au cours du jour de l'établissement de la dite facture. 

Turquie. — Certificat d'origine. 
En conformité de l'article 7 du nouvel accord de 

clearing, conclu entre la Suisse et la Turquie en date 
d!u 3 janvier 1935, il résulte que les certificats d'origine 
relatifs aux marchandises suisses et turques seront 
établis dorénavant sur un nouveau formulaire (deux 
parties) en double exemplaire. 

L'un des exemplaires est conservé par le Consulat 
turc, l'autre doit être joint à l'envoi. Une des parties 
de ce formulaire est alors estampillée par les douanes 
du pays destinataire et rendue à l'importateur qui la 
remettra à l'Institut financier où il devra effectuer 
son paiement. 

L'Office suisse de Compensation et la Banque Cen­
trale de la République de Turquie se transmettront 
les parties estampillées de ces certificats en les an­
nexant aux avis de versement y relatifs. 

Les autres dispositions, y compris celles concernant 
la légalisation consulaire, continuent à rester en vi­
gueur. 

Espagne. — Contrôle des métaux précieux. 
Selon des informations de source autorisée, l'entrée 

en vigueur du nouveau règlement concernant le con­
trôle des articles en métaux précieux sera encore 
retardée. 

Douanes 

Espagne — Droits (Agio) 
L'agio dû au cas où les droits de douane, payables 

en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou en billets 
de banque, a été fixé, pour la période du 1 au 10 
mars 1935 à 138.79 »/o (du 21 au 28 février 1935, à 
138.91 o/o). 

http://suif.se
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LOUIS LANG 
Société Anonyme 

PORREHTTRUY 
236 10 V, 235 9 3 / / 

(Jura Bernois) 

Téléphone 112 
234 8 V 238 l0 1 / 2 -12 ' 

12" 

1 I I 
'•£ H ; ÉF 

350 51/«'" 350c5V4 m 351 51/«'" 357 5\V" 364 51/«'" 365 5 V 366 51/«'" 367 5 V«"' 367c 5'/«'" 368 51/«'" 368c 51/«'" 381 51/« 

Modèles des genres que nous exécutons en argent, métal chromé, façon lapidé, acier inoxydable, 

plaqué or laminé. 

ACIER POLDI 
pour tous genres d'out i ls 

pour la c o n s t r u c t i o n de machines 
inoxydables pour boîtes de montres 

et fourni tures 
pour d é c o l l e t a g e s soignés 
t réf i lé po l i pour tous usages 

p l a q u e s à diamant 
récipients de t rempe 

POLDI 
HÜTTE 

ZÜRICH 5 
Lîmmatstrasse 23 

Qualités 
s p é c i a l e s 

pour 
l ' industr ie 
hor logére 

ACIERIES 
P O L D I 

G E N È V E 
Terreaux du Temple 

F A B R I C A N T S ! 

TENTEZ L'ACHETEUR 
PAR UNE PUBLICITÉ 
INTELLIGENTE ET 
BIEN FAITE. 

^W^ 

HAEFELI & CO. 
LA CHAUX-DE-FONDS 
ARTS GRAPHIQUES 

Le Locle CYLINDRE S.A., 
T é l é p h o n e 31 .049 

Assortiments cylindre de première 
qualité, interchangeabilité garantie — 
S p é c i a l i t é d e s p e t i t e s p i è c e s . 

Décolletages de haute précision pour 
l'horlogerie et appareils électriques, 
T . S. F., etc. - Etampage - Pivotage 
Polissage - Travail de tous métaux. 

L i v r a i s o n s r a p i d e s . 

Magasins 
Fabricant cherche 

Détaillants 
i entrer en relations avec maga­

sins et détaillants pour la fourniture de montres ancre 
en tous genres de boîtes de 3 '/« à 5 '/« lignes F. H. F.. 
A. S. Peseux et Eta. Qualité sérieuse. Prix avantageux. 

Demander échantillons sous chiffre P 2208 C à Publ ic i -
tas La Chaux-de-Fonds . 

La_ Chambre suisse de l'Horlogerie, rue de la Serre 58, 
à La Chaux-de-Fonds, tient à la disposition des indus­
triels intéressés, pour être consulté dans ses bureaux: 

Le Répertoire des brevets d'inventions suisses pour 
riiorlogerie et les branches annexes, facilitant les 
recherches d'antériorité. 

Le Répertoire des marques de fabrique pour l'hor­
logerie. 

Les tableaux de statistique d'exportation d'horlogerie 
par pays. 

Les principaux journaux horlogers suisses et étrangers. 

A vendre 
pour cause de changement 
de fabrication quelques gros­
ses d ' é b a u c h e s 88/« l i ­
g n e s à prix très avan­
tageux. 

Faire offres sous chiffre 
P 2 7 9 1 J à P u b l i c i t a s 
S t - I m i e r . 

A sous-loucr 
M a g a s i n L u c e r n e , 

meilleure position, avec ou 
sans installation pour horlo­
gerie-bijouterie. 

Loyer réduit. 
Adresser offres sous chiffre 

P 1511 N à Publici tas Neu-
châtel . 

Boites ebromées 
qualité a v a n t a g e u s e avec 
prix en métal, ainsi que 
f o n t e - i n j e c t a sont à 
sortir en séries. 

Faire offres sous chiffre 
P 2 7 9 0 J a P u b l i c i t a s 
S t - I m i e r . 

A v e n d r e machines 
pour le 

rectifiage 
des diamètres de pierres à 
chasser, procédé pour grande 
quantité garanti au 1/«/ioo-

Adresser offres sous chiffre 
P 2357 C à P u b l i c i t a s 
L a C h a u x - d e - F o n d s . 

5V4'"FHF., écnap-iov 
73//7iiFleurier 
mouvements disponibles sont 
demandés av. excl. prix sous 
chiffre P2377C à Publici­
t as Chaux-de-Fonds . 

mwRc UIRO S.A. 

MARQUE DÉPOSÉE 

Téléphone 2 4 . 5 38 
La Chaux-de-Fonds 
Parc 148 

Bracelets cuir 
en tous genres 
Cordonnets cuir 

PIERRES FINES 
Vérifiages - Amincissages 

Epaisseur entre I/I00 
P r i x i n t é r e s s a n t s 

A . G I R A R D 
Erltch (lac de Bienne) 

« montres galonnées 
|argentgal.l9,18etl6 ancre 
I métal gai. 18'" cyl. 
I nickel gravé 19 et 18'" ancre 
| Prix intéressants. 
V ^ MOHHIH « Croissant ». Porrentruv à 
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Statistique mensuelle sur le poinçonnement des ouvrages en métaux précieux et sur les 
essais de produits de la fonte 

Monatliche Statistik über die Stempelung von Edelmetallwaren u. über die Proben von Schmelzprodukten 
Févr ie r 1 9 3 5 «Jolle/ de montre/ — Uhrgehäuse 

Fabrication nationale 1 aliri.nlion étrangère Bi|oulerie-Orièvrerle Essai/ 
Bureaux Inländische Fabrikation Ausländische Fabrikation Schmuck- und Proben 

Or Argent Platine Or Argent Platine Schmiedwaren 2) 
Gold Silber Platin Gold Silber Platin 

Bale . . . . - - — - 292 3980 -
Berne — — — — — 14 63 7 
Bienne 234 243 — - 6 — 569 11 
La Chaux-de-Fonds . . . . 18774 182 62 266 — 271 150 
Genève 1162 14 31 54 24 - 932 5 
Grenchen 310 2 581 — — 1 — — 7 
Le Locle 1097 72 — — — — 3 35 
Neuchâte l 40 — — — — — 33 6 
Le Noi rmont 1040 2114 — — - — — 10 
Po r r en t ruy — 369 — 14 — — — — 
St-Imier 315 10 — — — — . — 48 
Scbaffhouse — — - 24 72 — 599 2 
T r a m e l a n 337 14 — — — — — 8 
Zurich _ — - - — — — 517 7__ 

Tota l Février 1935 23 309 5 599 93 92 661 14 6967 296 

Tota l Févr ier 1934 . . . . . . 21233 7128 61 
2) Pour les ouvrages de bijouterie et d'orfèvrerie le poin-

çonnement est facultatif. . B u r e a u cen t r a l da contrôle des métaux p réc ieux 
lunffakVuatl Schm,edwarm ,st dle stcmpe- Zen t r a l amt l o r Edelmetal lkontrol le 

Bibliographie 

Un bel effort p o u r la p ropagande hor logère suisse est 
sans d o u t e le « Guide des Acheteurs pour l 'Hor­
logerie et les Branches A n n e x e s » , don t la 5 e édi ­
t ion vient d e p a r a î t r e . 

G r â c e à son format p ra t ique , ses index systémat ique­
ment réper tor iés en français, a l l emand et anglais , sa 
documenta t ion ser rée et dés plus complète, il s'est 
classé parmi les mei l leurs documents pour la p ropa­
g a n d e hor logère , dans le m o n d e entier . 

C'est le livre indispensable à tout ache teur d e la 
Suisse ou d e l ' é t ranger , pour tout ce qui concerne l ' in­
dust r ie hor logère . II permet de t rouver , d a n s u n temps 
minime, toutes les adresses des maisons qui sont spécia­
lisées dans n ' impor te quel gen re de mont res ou de 
fourni tures (387 rubr iques , 900 pages) . 

"L'Editeur a eu l 'heureuse idée de réserver u n e large 
p a r t pour la p ropagande e n généra l conce rnan t la 
« Mont re suisse ». 

Aujourd 'hu i plus que jamais, il es t nécessaire pour 
no t r e bel le indust r ie na t iona le , qui subit la concu r r ence 
é t rangère , d e faire u n effort tou t spécial d e p ropa­
g a n d e : Le Guide des Ache teurs est tou t indiqué . 

Le Gu ide des Acheteurs est édi té pa r l a : Publici té 
Hor logère , 5, r u e du Rhône , Genève, et est envoyé 
con t re versement à l ' avance d e Fr . 5.50 p a r volume. 

Ca ta logue des J o u r n a u x suisses, publié pa r Publici tas. 

La presse de no t r e pays est ex t rêmement diverse et 
mult iple, a u point que l 'on compte en Suisse la plus 
g r a n d e densi té de publ icat ions quot id iennes ou pério­
diques par tête de popula t ion . Le ca ta logue d e Publ i ­
citas est u n guide précieux à t ravers l 'ensemble des 
j ou rnaux suisses. La va leur d e l ' annonce n 'es t p lus 
discutée au jourd 'hu i ; elle est au premier r a n g des 
moyens d e publici té . Encore faut-il la p lacer de façon 
appropr iée d a n s des o rganes judicieusement choisis. 
C'est ici q u e le ca ta logue d e Publici tas sera spécia­
lement ut i le . Il ind ique p o u r chaque journa l son t i rage, 
sa t e n d a n c e et les rense ignements techniques concer­
n a n t la publici té . Une p remiè re pa r t i e é n u m è r e la 
presse quo t id ienne et u n e seconde les pér iodiques et 
les r evues spécialisées. Une préface d o n n e quelque? 
conseils a u x annonceu r s . 

Registre du Commerce 

Raisons sociales : 
Enregis t rements : 

27/2/35. — Andreas Jeker (A. J., de Zulhvïl et MOnilis-
wil), a te l ier d 'hor loger ie , Bât iment No. 53, Brei tenbach 
(Soleure) . 

4/3/35. — H e r m a n n Steiner (de Bevaix), fabr. d 'objets 
en mat ières plast iques, ar t ic les d e réc lame, t ravai l sur 
pan tographe , mécan ique , Bevaix. 

Modifications: 

25/2/35. — La maison « A r m a n d Fro idevaux », fabri­
ca t ion d e boî tes de mont res , Müntschemier , modifie sa 
ra ison sociale en celle d e A r m a n d Froidevaux-Bal i -
inaiin. 

23/2/35. — O r i x a S. A., fabrication, vente et achat de 
boî tes d e mont res en tous genres , spec, boîtes de 
mont res en or , La Chaux-de-Fonds . Char les -Alber t 
Gerber , admin i s t ra teur , est nommé présid. d u Conseil , 
Edmond Hacnn i a cessé d 'en faire par t ie , sa sign, 
r ad iée . 

25/2/35. — Carna l & Cie, soc. com., fabricat ion, acha t 
e t vente d e boî tes de mon t r e s or et ar t icles simi­
laires. La Chaux-de-Fonds . La soc. est t ransformée en 
soc. n. coll.; les associés Samuel Carna l et Eva Poin-
t c t -Carna l cont inuent à faire par t ie de l a société, 
y est en t ré comme nouvel associé Pau l -Alb in Lem-
rich, jusqu'ici fondé de pouvoirs . Mar the Lcmrich-
C a r n a l se re t i re d e la société. La com. et la p rocu­
ra t ion de Eva Poin te t -Carna l sont rad iées . La soc 
est engagée pa r la sign, collect . 

4/3/35. — Avcnt ica S. A. Société Suisse p o u r l ' indus­
tr ie des Pierres Fines, Avenchcs . Le cap . soc. est 
r édu i t de fr. 300.000 à 240,000 ensui te de r em­
boursement . Jules Perr in-Bersot , secret, et Pe te r Roth, 
décédés, ne font plus pa r t i e du Cons. a d m . et y sont 
remplacés pa r René Pcrr in-Dcslcx, d e Noira iguc et 
H e r m a n n Roth, d e Gr indelwald , le p remie r nommé 
également désigné comme secret, dudi t Conseil et 
secret, du comité de direct ion, avec sign, collect. 

6/3/35. — La maison « G e o r g e s Per re t », Brenets , est 
rad iée . Actif et passif sont repr is p a r Vve Georges 
Pe r r e t (Marguer i t e -Hélène née Gauth ie r , d e La Sa-
gne) . fabrication, achat et vente d 'hor loger ie . R u e d u 
Temple 98, Les Brenets . 

Rad ia t ions : 
7/12/34. — F. Massy, p ier res fines et fourni tures d 'hor ­

logerie. Or i en t d e l 'Orbe , Chenit (ensui te de remise 
de commerce à la société « F. Massy & fils », déjà 
inscrite). 

15/2/35. — Société a n o n y m e C.-H. Golay , ébauches , 
etc., Sentier-Le Chenit . 

15/2/35. — Louis Bachier , horlogerie , etc. , La Chaux-de -
Fonds . 

16/2/35. — Adr ien .Taquet, Mont res Saneys (Sancsy 
Watch ) , fabr. d 'hor loger ie , La Chaux-de-Fonds . 

18/2/35. — Berger & Co., soc. n. coll., fabr. d ' ébauches 
et de finissages, Oberdorf . 

20/2/35. — Frit/. Gehr iger , fabr. d 'hor loger ie , Koppigen. 
25/2/35. — Adolf Fli ickigcr, hor loger ie , etc., Madiswil . 
26/2/35. — Ot to Lcuenberger , horlogerie-bi jouter ie , 

Bragg (Argovic) . 
27/2/35. — U. Montandon-Robcr t , fabr. d 'hor loger ie , 

Genève. 
1/3/35. — Jules Ncuburgc r , commerce d e br i l lants et 

bijoux, Genève. 
4/3/35. — Studcr -Paul in , commerce de d iaman t s , Zu­

rich 6. 
27/2/35. — Adolphe Lécureux , a te l ier de te rminages , 

Bienne. 
4/3/35. — L. Perne l lc , fabr. de compteurs -hora i res (heu­

res-mètres) , pour l 'électricité, Genève . 

Faillites: 
Clôture d e faillite: 

5/3/35. — Arno ld Jeanncrc t , fabr. de cadrans , Rue du 
Temple Al lemand 112, La Chaux-de-Fonds . 

O n peut se p r o c u r e r : 

à la Chambre suisse d e l 'Horlogerie , Serre 58, La 
Chaux-de-Fonds , ou aux Chambres de commerce de 
la région hor logère : 

Formula i re N° 19 H. Déclara t ion pour l 'exportat ion de 
pièces détachées de mouvements de mont res . — 
Coû t : £r. 2.— le 100, plus port . 

C O T E S 

12 mars 1935 

Métaux précieux 

Argen t fin en grenai l les fr. 75 .—le kilo. 
O r fin, pour monteurs de boîtes »3500.— » 

» laminé, pour do reu r s » 3575.— 
Plat ine » 4.40 le gr 
Boîtes or et bijouterie, Cote N" 3 en vigueur dès le 

7 juiu 1929, 

Cours du Diamant -Boar t : . 
Prix de gros en Bourse au comptant 

Par caiat guali tés ordinai res fr. 1.95 — 2.05 

rain fermé, petit rou lé » 2.10 — 2.40 
Boart Brésil -... » 3.50 
Eclats » 1.70 - 1.90 
Ca rbone (Diaman t noi r ) pour poudre > 18.— - 22,— 

Marché légèrement p lus ferme. 
Cours communiqués p a r : 

J.-K. Smit & Zonen, Amste rdam 
Agen t : S.-H. Kahl , D iaman t s , Genève . 

C o m p t a n t London 5 mars 
(Ces prix s'entendent par 

Aluminium intér. 
» export. 

Antimoine 
Cuivre 

» serti, price 
» électrolytiq. 
» best, selected 
» wire bars 

Etain anglais 
» étranger 
» settl. price 
» Straits 

Nickel intérieur 
Plomb anglais 

» étranger 
» settl. price 

Zinc 
» settl. price 

en • ; 
100 
100 

88-83 
27-17/6 
28-2/6 
31-5-31.10/ 
30.5-31-15/ 
31-15/ 

218-15/ 
218-11/3 
218-15/ 
221 
200 

10.5/ 
10.5/ 
10-5/ 
11-10/ 
11-10/ 

6 mars 7 mars 
tonne anglaise de 

E stg.) 
IUI) 

100 
82-83 
28 
28 

31.5-31.1*76 
30-5-31-10/ 

30-12/6 
215-5/ 
215-10/ 
215-10/ 
218-15/ 
200 

10-6/3 
10-6/3 
10-7/6 
11-10/ 
11-10/ 

100 
100 

82-83 
28 
28 

31-31-10/ 
30-5-31-10/ 

31-10/ 
216-15/ 
216-2/6 
216 
219 
200 
10-7/6 
10-7/6 
10-7/6 
11-10/ 
11-10/ 

8 mars 
1016 k g 

100 
100 

82-83 
28 
28-2/6 

31-5-31-10/ 
30-5-31-10/ 

31-10/ 
21 
2I8-/5 
210 
222 
200 

10-6/3 
10.7 6 
10-7/6 
11-11/3 
11-10/ 

p a r i s 6 mars 7 mars 8 mars 
(Ces prix s 'entendent en francs français 

pa r kg. 1000/1000) 
Ni t ra te d 'a rgent 236 I 236 236 
Argen t 325 325 325 
O r 17.500 17.500 17.500 
Pla t ine 20.000 20.000 20.000 

» iridié 25 »/o 27.500 27.500 27.500 
I r id ium 45.000 | 45.000 45.000 

(en francs français pa r g r amme) 
Ch lo ru re d e pla t ine 9.50 I 9.50 9.50 
Plat ini te 10.S5 10.85 10.85 
Chlo ru re d 'or 9.25 | 9.25 9.50 

London 
(Ces prix s ' en tendent pa r once t roy 

(31 gr. 103) 1000/1000) 

9 mars 

236 
325 

17.500 
20.000 
27.500 
45.000 

9.50 
10.85 
9.25 

O r (shill.) 149/4 148/10 
Pa l lad ium (Lstg.) 4VB 4'/s 
Pla t ine (shill.) 140 140 

(pa r once s t anda rd 925/1000 
Argen t en ba r re s 26.13/161 27.1/4 

New-York 
(Ces prix s ' en tendent en cents pa r onc< 

de 31 gr . 103) 
Argen t en ba r re s 57.5/8 | 58.3/8 | 58.1/4 | 

147/5V» 
4Va 
140 

148/372 

47s. 
140 

i pence) 
27 I 26.15/16 

58.1/2 

Escompte et change 
Suisse: T a u x d 'escompte 

» » avance s /nant issement 

F r a n c e 
Gr . Bre tagne 
U. S. A. 
C a n a d a 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Por tuga l 
Hol lande 
Indes néer l . 
Al lemagne 
Dantz ig 
Aut r iche 
Hongr ie 
Tchécoslov. 
Esthonic 
Let tonie 
Li thuanic 
Russie 
Suède 
Norvège 
D a n e m a r k 
F in lande 
Pologne 
Youj, 'avie 
Albani , 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
T u r q u i e 
Egypte 
Afrique Sud 
Aust ra l ie 
Argent ine 
Rrésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equa teu r 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes bri l . 
Chine 
Japon '• 

100 Francs 
1 Liv. st. 
1 Dol la r 
1 Dol lar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Gui lder 
100 Hcichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengô 
100 Cour . 
100 Cour . 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon . 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr . sk. 
100 Markka 
100 Zlotv 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég. 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Rolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Tae l s 
100 Yens 

Parité 
en francs suisses 

20.305 
25.22 
5.18 
5.1S 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 
72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 
51.80 

2666.— 
138.89 
138.S9 
13S.89 

13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

227S.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

22(1— 
62.0S 
63.— 

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
25S.32 
258.— 
IS9.16 

258.33 

Escompte 
% 

2'/2 

2 
172 

2' / , 
4 

5 1 / , 
5 

Vj 

4 
4 

47 s 

472 
372 

5 
5'/,-6 
5-6 

8 
2-272 
372 
2S 

4 
5 

77= 
61/2 

7 
7 
5 

57, 

3' I, 
•fi1/,-? 

6 | 

472-6 

4 
6 
4 

2 % 
2 7 2 % 

Demande 

20.29 
14.51 
3.03 
3 . -

71.70 
25.50 
42.— 
12.90 

208.60 
208.50 
123.70 

Offre 

80.— 
99.50 
5 1 -

74.80 
72.50 
64.50 
6.20 

3.-

20.39 
14.59 
3.07 
3.03 

72.10 
25.75 
42.35 
13.40 

209.10 
209.— 
124.20 
101.25* 

57.70* 
89.95* 
12.95-

100J0 
52.50 

75.40 
73 — 
6 5 . - * 

6.50* 
58.45' 

7.15 

3.20* 
3.86* 
3.08 

_ ! 

3V 2
! 

3.65 

_ 
11.50 
7 6 . -
1S.50 
1 2 . -

120 . -
175 — 

7 0 . -
2 8 . -

7 6 -
8 4 . -

1 5 1 . -
107.-
103 . -

8 2 . -

17.20 
11.75 
7 8 -
20.50 
13.10 

120.50 
177.— 
72.50 
28.50 

76.50 
86.--

153.-
114.— 
104.50 

8 7 . -

*) Cours du service international des virements postaux. 
NB. Les cours indiqués pour les pays d'outre-mer sont approximatifs. 

Imprimeurs: Iiaefeli & Co., l a Chaux-de-Fonds 
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i n s t a l l a t i o n de D é p o u s s i é r a g e 
pour Lapidaires, Tours à polir, efc. 

avec ou sans filtrage de l 'air 
Récupération de poussières de métaux précieux! etc., pour horlogers, orfèvres. 

VENTILATION S. A.. Stäfa fZurich) 

- DÉCOLLETAGES DE HAUTE PRÉCISION 
pour Horlogerie, Optique, Pendulerie 
Appareils et Instruments divers, etc. 

Fabr ique JÄGGI & Cie 
G E L T;E R'K'I N D E N (Suisse) 

Pierres fines pour l'Horlogerie 
Grenat, saphirs, rubis, etc. 

RUBIS SCIENTIFIQUES 
P i e r r e s à e m b o u t i r 
P i e r r e s à c h a s s e r 
D i a m è t r e p r é c i s 

P i e r r e s - b o u s s o l e s 
p r c o m p t e u r s é l e c t r i q u e s 
P i e r r e s p o u r r h a b i l l a g e s 

THEURILLAT S O 
P O R R E N T R U Y 

L i v r a i s o n p a r r e t o u r 

xi brique* d'horlogerie 

se reccmman 

H o e f e r & Cie, La Chaux-de-Fonds 
A.|1.2.3.4.6. B . 12.13. E . 46.56.58. 

S c h i l d & C i e S. A., Chaux-de-Fonds 
A . 1. 2. 8. E . 45. 50. 51. 54. 59. 

F . 60. 61. 70. G . 71. 

Era Watch C» l id. 
C . R ù e f l i - F l u r y & C o . B i e n n e 

A . 1. 2. 4. B . 12. 13. C . 26. 
E . 46. 53. 56. G . 71. 

G. G a g n e b i n & Cie, Tramelan 
NIOA e t P O S T ALA 

A . 1.2.3.4.6. B . 2 0 . C. 25. 28. 
D .32 . 41. E . 46. F . 65. G . 71. 

Perfecta S. A., Porrenfruy 
A . 3. 4. 5. B . 20. E . 45. 50. 59. 

Fabrique SUM se de Réveils et Pendulettes 
„ L e V f O l " Ls Schwab. Moutier (Suisse) 

F . 60. G . 75. 76. 

Provis Watch Co. Lfd. 
B i e n n e 

A . 1. 2. 3. 4. 5. 9. B . 12. 13. 20. 
E . 46. 53. 56. G . 71. 

C l le R e y m o n d , Chaux-de-Fonds 
A . 1.2.4. 

A . 

Indication des signes: 
Montres ancre 

1. Bracelets pour Daines. 
2. Bracelets pour Hommes. 
3. Montres de poche. 
4. Mouvements. 
5. Seconde au centre. 

6. Poche plates, extra plates. 
7. Heures sautantes. 
8. Bracelets 8 jours. 
9. Montres calendriers. 

10. Montres pr. garde-malades. 

B. 
12. Bracelets pour Dames. 
13. Bracelets pour Hommes 

Montres cylindre 
20. de poche. 
21. Heures sautantes. 

C. Montres Roskopf 
25. de poche. 
26. Bracelets. 

27. Heures sautantes. 
28. Seconde au centre. 

D. Montres compliquées 
40. Rattrapantes. 30. Compteurs de sport. 

31. Quantièmes. 
32. Chronographes 

41. Répétitions. 
42. Remontoir automatique. 
43. Chronographes heures sau­

tantes. 

Spécialités 
45. Montres pour Automobiles. 
46. Baguette. 
47. Montres pendentifs. 
48. Montres Motocycle. 
49. Montres bagues. 
50. Montres 8 jours. 
51. Pendulettes 8 jours. 
52. Montres pour aveugles. 

53. Montres automates. 
54. Montres portefeuille. 
55. Mouvements 8 jours pour 

compteurs. 
56. Incassables. 
57. Heures sautantes calendriers. 
58. Herméliques. Imperméables. 
59. Montres réveils. 

F. Pendulettes et pendules 
60. Pendulettes. 
61. Pendulettes électriques. 

65. Montres chevalet. 
70. Horloges électriques. 

Divers 
71. Tous les genres courants. 
72. Porte-échappement. 
73. Roskopf mixte, échap. ancre. 
74. Pièces à clef. 

75. Réveils. 
76. Réveils-portefeuille. 
77. Oiseaux chanteurs. 

Leonidas Watch Factory 
S t - I m i e r 

A . 1. 2. 3. D . 30. 32. 40. G . 71. 

Cie des Montres Sporfex S.A. 
S t - I m l e r 

l*r prix Observatoire de Nenchâtel 
D . 30. 32. E . 58. 

Meyer & Sfudeli S. A. 
S o l e u r e 

A . 1. 2. 3. 4. 6. 7. B . 12. 13. 20. 21. 
E . 56. 57. G . 71. 

Société Horlogère Recon-
V i l i e r (Reconvilier Watch Co S. A.) 

A . 1.2.3.4. 7. C . 25.27. 28. E . 45.48. 
52.53.54.55. F . 60. 65. G . 72. 73. 74. 

Gunzinëer Frères 
R o s i è r e s (So:.) 

A . 1. 2. 4. 7. B . 12. 13. 21. D . 42. 
. E . 46. 56. 58. G . 71. 73. 

Fabrique Excelsior Paru 
S t - I m i é r 

A . 3. D . 30. 32. 40. 41. E . 59. 

Brenzih ofer Frères S. A. 
T a v a n n e s 

A . 2. 3. 4. 6. 7. G . 71. 

A. R e y m o n d S. A. , Tramelan 
A . 1. 2 .3 .4 .5 . 8. 7. B . 12. C . 26. 

D . 30.32. -11.42. E . 46.49.52.54.56.58. 
G. 71. 73. 

Sfronn Frères S.A., Grenzen 
A . 1. 2. B . 12. 13. 20. 21. 

C . 25. 26. 27. 28. E . 45. 54. 52. 

Pour 1A location des 
cases encore dispo­

nibles , pr ière de 
s 'adresser sans re ta rd 
à P u b l i e r a s Chaux-de-
Fonds et succursales. 


